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Art. 1-7

Texte

Article 1er. Dans le chapitre II, section III, du décret du 9 décembre 1993 relatif à la promotion de l'utilisation
rationnelle de l'énergie, des économies d'énergie et des énergies renouvelables, il est inséré un article 8/1 rédigé
comme suit :
  " Art. 8/1. L'utilisation des subventions, octroyées dans le cadre de la présente section et relative à un marché
de travaux, est subordonnée à l'insertion, dans les documents de marché relatifs à ces travaux, d'une ou de
plusieurs clauses environnementales, d'une ou de plusieurs clauses sociales et d'une ou de plusieurs clauses
éthiques visant à lutter contre le dumping social.
  Le Gouvernement précise la portée de ces clauses et en fixe les modalités d'insertion. Par dérogation à l'alinéa
1er, le Gouvernement peut fixer des seuils à partir desquels elles sont insérées. ".

  Art. 2. Dans le chapitre III du Code wallon du Logement et de l'Habitat durable, il est inséré un article 29bis
rédigé comme suit :
  " Art. 29bis. L'utilisation de la subvention visée à l'article 29 et relative à un marché de travaux, est subordonnée
à l'insertion dans les documents de marché relatifs à ces travaux, d'une ou de plusieurs clauses
environnementales, d'une ou de plusieurs clauses sociales et d'une ou de plusieurs clauses éthiques visant à
lutter contre le dumping social.
  Le Gouvernement précise la portée de ces clauses et en fixe les modalités d'insertion. Par dérogation à l'alinéa
1er, le Gouvernement peut fixer des seuils à partir desquels elles sont insérées. ".

  Art. 3. Dans le chapitre IV du Code wallon du Logement et de l'Habitat durable, il est inséré un article 61bis
rédigé comme suit :
  " Art. 61bis. L'utilisation des subventions visées dans cette section et relatives à un marché de travaux, est
subordonnée à l'insertion dans les documents de marché relatifs à ces travaux, d'une ou de plusieurs clauses
environnementales, d'une ou de plusieurs clauses sociales et d'une ou de plusieurs clauses éthiques visant à
lutter contre le dumping social.
  Le Gouvernement précise la portée de ces clauses et en fixe les modalités d'insertion. Par dérogation à l'alinéa
1er, le Gouvernement peut fixer des seuils à partir desquels elles sont insérées. ".

  Art. 4. Dans le chapitre IVbis du Code wallon du Logement et de l'Habitat durable, il est inséré un article 78ter
rédigé comme suit :
  " Art. 78ter. L'utilisation de la subvention, octroyée dans le cadre du présent chapitre et relative à un marché de
travaux, est subordonnée à l'insertion dans les documents de marché relatifs à ces travaux, d'une ou de
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